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qrm politique de securite

Pourquoi s'obstiner ä ignorer
les points de repere evidents fournis
par la nature des choses

Par le divisionnaire Bernard Mayor

Le changement, l'innova-
tion, l'originalite, la creativite,

la communication
ne gardent un sens pour
l'homme que lorsqu'ils
preservent le devoir de se
referer ä un petit nombre
de points de reperes im-
muables dictes par la nature

des choses. Sinon,
l'abandon de ces quelques
balises nous plonge dans
une totale confusion des
valeurs. Helas, cette confusion

caracterise eminem-
ment notre epoque et
lorsqu'elle pourrit le raisonne-
ment dans un domaine
comme la politique de
securite, les pires perspectives

sont ä craindre.

En proposant les
refiexions qui suivent, je re-
ponds ä un besoin profond
de mettre en evidence quelques

idees concretes qui, ä

mon goüt, sont trop
souvent occultees, peut-etre
parce qu'elles paraissent
simplistes.

1. La place de la
politique de securite

Notre Constitution federale
actuelle declare, en son
article 2, que les buts de la
Confederation helvetique
sont:

-d'assurer l'independance
du pays ;

-de maintenir la
tranquillite et l'ordre ;

-de proteger la liberte et
les droits des citoyens ;

- d'accroitre la prosperite
commune.

Les trois premiers buts
sont purement securitaires.
Le quatrieme l'est eminem-
ment dans la mesure oü la
demoeratie et le bien-etre
sont d'importants facteurs
de securite et qu'en meme
temps, une politique sociale

saine, basee sur l'aide
et la responsabilisation, ne
peut reussir que dans un
contexte sür.

Vouloir opposer « le
social » ä la securite est
absurde. II s'ensuit que, la
Strategie etant la politique
globale au moyen de
laquelle l'Etat entend atteindre

ses buts, la place de la

politique de securite est ou
devrait etre primordiale et
omnipresente.

Or, il faut bien admettre
que l'observateur qui suit
la vie de notre pays peut
penser legitimement que
la securite collective n'est
que l'un des nombreux
elements de la panoplie des
täches politiques. On ne
l'evoque que par necessite,

on fait tout pour restrein-
dre les moyens financiers ä

y consacrer, on la considere
comme une menace

potentielle pour les droits de
l'homme, on exulte quand
on peut denigrer ceux qui
en ont la Charge, on lui
attribue des relents de con-
servatisme ou de fascisme,
on l'oppose ä l'esprit
d'ouverture, de changement, de
creativite et de paix.

Pourtant, le besoin de
securite s'inscrit dans la nature

d'une fagon si evidente
que tout etre humain est
contraint d'y consacrer un
minimum d'efforts. II s'agit
de l'instinct de conservation

et, par consequent, de
la naissance du sentiment
du devoir, envers lui-meme
et envers la collectivite. L'on
peut alors tirer un certain
nombre de consequences
logiques :

- Impose par la nature
des choses, le besoin de
securite est legitime et
indispensable.

- Affectee ä la protection
elementaire des personnes
dans leurs droits
fondamentaux, des biens dans
leur integrite et des societes

dans les bases vitales
de leur Organisation, la
politique de securite est l'af-
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faire de tous et nul ne peut
s'y soustraire sans que
soient menacees sa propre
existence et celle de la
collectivite.

-Au service de l'epa-
nouissement et du progres,
la securite a pour vocation
de preserver la liberte d'action

des hommes et des
collectivites. La politique de
securite est, par nature, une
attitude preventive et
dissuasive mais, bien equili-
bree, eile constitue un puissant

facteur de paix, de
progres et de mobilite.

- Elle implique neanmoins,
dans des conditions bien
definies, l'usage legitime
de la force. L'individu a droit
ä cet usage, alors propor-
tionne au danger subi, lorsqu'il

est en Situation de
legitime defense. Ce droit
existe egalement au niveau
du pays ; dans la Constitution

federale, les citoyens
ont delegue ä l'Etat le
monopole de la violence ; l'Etat

en fait alors l'usage
prescrit dans la loi en
engageant ses forces de police
et ses forces armees. Dans
le cas de l'individu comme
dans le cas de l'Etat, ce droit
est en meme temps un
devoir puisqu'il est actionne
pour la defense des interets
vitaux.

Ce sont !ä, ä mon sens,
des donnees immuables.
Les ignorer n'apporte que
des avantages ephemeres
et des illusions.

2. Une evaluation
permanente
des risques

II n'est pas süffisant de
baser notre politique de se-
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curite sur des rapports
periodiques. Le dernier en date

est celui de 1990 intitule
La politique de securite de
la Suisse dans un monde
en mutation.

L'evaluation des risques
doit, des maintenant, etre
permanente ; un service de
renseignements generaux
moderne, ultra-performant,
etoffe, multidisciplinaire,
s'appuyant sur les techniques

les plus recentes ainsi
que, dans toute la mesure
du compatible avec notre
securite, sur la coUaboration

permanente avec les
Etats qui nous entourent,
doit fournir des bases de
reflexion scientifiques ä une
commission pour les questions

strategiques, eile aussi
permanente, pas trop

nombreuse, une sorte de
« conseil pour la securite ».

En effet, les menaces
auxquelles sont confrontees

les societes modernes
ne resident pas uniquement
dans des systemes militaires

ä haute technologie. II

faut compter sur des dan¬

gers beaucoup plus sour-
nois, beaucoup moins
detectables, beaucoup plus
surprenants, disperses dans
la geographie et particulierement

mobiles sur toute la
surface du globe. Les
organisations criminelles et
terroristes ä faible technologie

ainsi que les prophetes
et les ideologues integris-
tes, leurs motivations, leurs
objectifs, leurs methodes,
leurs moyens deconcertent
nos techniques de
renseignement traditionnelles.
Cela complique ou rend
meme impossible la täche
du politique qui voudrait
vraiment chercher ä antici-
per, ä evaluer la menace
qui en decoule, puis ä y
repondre.

De plus, nos planifications

semblent totalement
ignorer le caractere pressant

de dangers qui, dans
le cadre de la guerre
economique, menacent nos
societes sur le champ de
bataille du secteur civil. II s'agit

des pirates de la haute
technologie dont le Systeme

d'armes sophistiquees
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peut viser les centres civils
essentiels de l'information,
des transports d'energie et
des Communications.

Les raisons memes qui
nous ont fait entrer dans
l'ere de la communication
doivent maintenant nous
faire entrer dans celle du
renseignement multidisci-
plinaire et integre. II ne s'agit

pas de demanteler les
services actuels, mais de
les etoffer et de les amener
ä travailler en rassemblant
les moyens, le savoir et
l'experience du pays tout
entier.

II faut, de plus, modifier
en profondeur et rapidement

les methodes du
renseignement pour les adap-
ter ä ces nouveaux defis.
Civile, militaire, geographique,

l'analyse doit, sur les
registres strategiques,
operationnels, tactiques et
techniques, pouvoir fournir une
aide precise ä chaque prise
de decision, dans chacun
des domaines touchant la
securite et au moment
voulu \

3. Les modalites
d'une reponse
permanente

Pour beaucoup des
risques actuels, la reponse
n'est ni policiere ni
militaire. Elle peut concerner
n'importe quel domaine de
la politique. Elle doit viser
directement la cause
veritable du risque et s'adapter
exactement ä l'espace, au
degre d'urgence, aux con-
tingences techniques.

De plus, tourne vers
l'analyse des risques qui me-
nacent chacun des buts de
la Confederation (je reviens
ä l'article 2 de notre
Constitution), l'instrument preconise

ci-devant nous evite-
rait d'ignorer toute une
categorie de menaces,
notamment ä l'interieur, contre

le deuxieme but (maintenir

la tranquillite et
l'ordre) et le troisieme (proteger

la liberte et les droits
des citoyens).

En effet, ä quoi sert-il ä

un pays d'avoir une force
de frappe nucleaire, une
force d'intervention rapide,
des moyens d'observation
sophistiques par satellite,
si l'etat de droit ne peut
plus s'imposer sur de grandes

parties de son territoire
ä cause du crime organise,
si la police n'ose plus penetrer

dans certaines
banlieues des grandes villes, si
le terrorisme est operationnel,

si les foyers d'intole-
rance religieuse sont en
reseau et constituent un
puisant lobby, si le gouvernement

voit sa liberte d'ex-
pression limitee par peur
que se soulevent des quartiers

entiers noyautes par
des activistes profession-
nellement equipes et armes

La premiere regle que je
preconise est universelle,
par consequent fondamentale

en matiere de politique
de securite. II s'agit de
l'application systematique et
sans concession des
principes de la subsidiarite et
de la proportionnalite. Je
voudrais surtout faire res¬

sortir les consequences
quant ä l'espace :

- les problemes de securite

qui touchent ä

l'environnement, ä

l'approvisionnement, au nucleaire,
aux abus des concentrations

de pouvoirs prives, ä

certaines formes de crimi-
nalite, sont mondiaux ;

-ceux qui concernent
l'eau sont pour le moins
continentaux ;

-ceux qui concernent la
chimie peuvent etre regionaux

au sens international
du terme ;

-d'autres sont manifestement

nationaux ;

-d'autres sont regionaux
au sens « intranational » du
terme ;

-d'autres sont purement
locaux.

Mais plusieurs niveaux
d'espace peuvent etre
touches par un meme probleme

suivant qu'il s'agit de la
definition des conditions-
cadres, de l'application
pratique, de la conduite, de la
surveillance ou, bien sür,
du financement.

Je veux surtout souligner
qu'en l'an 2000, aucun pays
ne peut vivre en vase clos,
notamment dans le cadre
de sa politique de securite.
Je pretends par consequent
que notre survie depend de
notre capacite de coUaborer

avec les autres Etats et
d'adherer ä un certain nombre

d'organisations
internationales, mais tout en lut-
tant inlassablement pour
l'application des principes

' Pour les quatre paragraphes qui precedent, j'ai puise des idees dans un article de Robert Steele, « Les
nations intelligentes : Strategie nationale et intelligence virtuelle », paru dans la revue francaise Defense nationale

d'avril 1996, p 161.
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Tetes chimiques pour missiles Scud-B er FROG sur la place d'armes
chimiques de Shikhany en 1987. (Photo : Histoire et avenir de l'Armee
suisse,).

de la subsidiarite et de la
proportionnalite.

II suffit helas de lire tran-
quillement le texte de
certaines Conventions decoulant

des aecords d'Helsinki
pour constater la facilite
avec laquelle on peut in-
venter des problemes et

des procedures pour gon-
fler artificiellement le volume

d'une Organisation, en
creant des coüts dispropor-
tionnes aux buts ä atteindre.

C'est la bureaucratie
dans toutes ses ceuvres :

marquer le territoire, prou-
ver son utilite, se couvrir,
inventer des besoins.

Ceci ne doit en aucun cas
nous decourager. Notre
pays, s'il le veut vraiment,
pourra toujours exercer son
influence dans deux directions

:

- tout en se montrant par-
tieipatif, lutter contre le gon-
flement artificiel des procedures

engendrant la multi-
plication des commissions
et la nebulosite des organi-
grammes, compliquant les
protocoles et entrainant des
montagnes de papiers ;

- dans la promotion de
la paix, utiliser une grande
partie des moyens et des
energies galvaudees dans
les procedures pour les
orienter beaucoup plus sys-
tematiquement et beaucoup

plus directement au
profit de la lutte concrete
contre les causes veritables
de la guerre.

Or, les causes veritables
de la guerre sont:

- la misere, bien sür la
misere materielle, l'indigence
et le denuement, mais plus
encore la misere mentale,
resultant des graves lacunes

ou des deviations de
l'education familiale et civique

;

- I'incommunicabilite : lorsque

la densite des
Communications entre deux groupes

humains descend au-
dessous d'un certain seuil,
un espace s'ouvre oü vont
s'engouffrer rapidement des
representations artificielles,
principaux ferments de haine

et d'incomprehension.
- L'anarchie et le totalitarisme,

l'ordre et le desordre
etant les plus grands ennemis

de l'etre humain lors-

RMSN 12—1997 13
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qu'on veut les exagerer fa-
natiquement.

4. Consequences
pour l'armee

Tous ceux qui croient
pouvoir, avant que soient
realisees les conditions qui
precedent (chi 3 et 4 ci-de-
vant), proposer les moyens,

une articulation et les effectifs

d'une armee future ne
sont certainement pas
motives par l'interet general
du pays et contribuent
surtout ä destabiliser ceux qui
ont la responsabilite de
consolider « Armee 95 ».

L'opposition entre une
armee de metier et une
armee de milice resulte d'un
faux probleme. Les repon-
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ses militaires ä des risques
hautement techniques ainsi
que les täches d'instruction
de l'armee impliqueront la

presence d'un corps de
professionnels.

Les reponses aux risques
d'agression et ä ceux que
ne peuvent plus assumer
les autorites civiles en
raison de leur ampleur
impliqueront toujours la possibilite

de lever en temps voulu
la milice qui devra, ä titre
preventif, etre bien prepa-
ree ä sa mise sur pied ainsi
qu'aux types d'interven-
tions prevus pour eile.

L'application des principes

de la subsidiarite et de
la proportionnalite est tout
aussi valable pour les
reponses militaires et impli-
quera vraisemblablement
des besoins de coUaboration

internationale.

5. Consequences
pour les institutions

C'est avec raison que les
institutions de notre pays
ont constitue pendant
longtemps un exemple envie.
Mais la demoeratie, le
federalisme et la collegialite ne
gardent toute leur valeur
qu'en presence d'une large
majorite de citoyens res-
ponsabilises pour l'interet
general par une solide
instruction civique.

Helas, avec le declin du
civisme par l'abandon des
responsabilites elementaires

des differents partenaires
sociaux en la matiere,

les abus, Cancer des
democraties, ont transforme
beaucoup de nos institu-
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tions en autant de «

Republiques de Venise » et laisse

se repandre un « regime
des partis » oü la tactique
l'emporte de loin sur les
idees de fond et l'interet
general.

Une politique de securite
credible ne pourra par
consequent pas s'elaborer ni
se conduire sans une reforme

rapide et profonde de
nos institutions.

II ne s'agit pas d'une
revolution, mais d'une
modernisation et d'un nettoyage.

La revision totale de notre

Constitution federale
doit, dans cette optique,
intervenir sur la base des
principes suivants :

- une reforme beaucoup
plus fondamentale et beaucoup

plus rapide que celle
qui est en cours ;

- la vidange de toutes les
dispositions qui ne sont pas
fundamentales, donc
veritablement constitutionnel-
les ; le versement de ces
dispositions dans la procedure

legale ulterieure. La
Constitution ne doit pas
avoir plus de cent articles ;

- l'introduction d'une
juridiction constitutionnelle
au niveau federal (ces deux
dernieres mesures
pourraient revaloriser conside¬

rablement nos institutions
de demoeratie directe qui
deviennent une caricature
sterile et risible par l'ex-
pression trop frequente de
l'avis d'un nombre derisoi-
re de citoyens) ;

- la definition explicite, ä
cöte de la liste des droits
fondamentaux, des devoirs
fondamentaux ;

- l'enonce explicite
systematique du principe de
responsabilite dans l'exercice
de chaque droit fondamental

;

- la designation des
principes de subsidiarite et de
proportionnalite comme
relevant de la philosophie de
base de toute institution
humaine pretendant ä la
demoeratie ; par consequent,
la designation du regiona-
lisme international et «

intranational » comme
composante reconnue de notre
federalisme. ;

- la definition d'une cle
de repartition logique des
competences entre le
parlement (direction des
affaires) et le gouvernement
(conduite des affaires) ;

- la reforme du pouvoir
executif dans le sens d'une
amelioration de sa capacite
decisionnelle pour l'exercice

credible de la competence
evoquee ci-dessus ;

-eventuellement
l'interdiction, pour les collectivi-

tes publiques, d'engager
des depenses superieures
aux recettes.

Affirmons en conclusion
que si, comme on l'a vu,
notre politique de securite
requiert, ä l'aube du XXIe
siecle, une gestion moderne

et flexible, sa philosophie

peut neanmoins rester
simple. Dans un monde
aussi complexe oü regne
une teile confusion des
valeurs, gardons toujours ä

l'esprit les conditions
elementaires de la lucidite :

- recourir aux valeurs
simples qui sont inscrites
dans la nature humaine ;

- penser positivement en
admettant une bonne fois
que rien ne pourra jamais
effacer ces valeurs ;

- refuser la livraison des
marchands d'illusions qui
pratiquent la mauvaise foi
et le proces d'intention ;

-agir avec confiance,
aimer son pays, participer,
accepter les responsabilites,

accepter la realite
du caractere indispensable
d'une securite collective, se
tenir pret ä donner du
temps et de l'energie pour
y contribuer.

B. M.
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